
Le SNPST gagne en conseil d’état contre la SNCF sur la question de l’aptitude 
sécuritaire 

 
Le SNPST continue à se battre contre tous ceux qui voudraient confier au médecin du travail des missions ne 
relevant pas de sa mission exclusivement préventive fixée par la réglementation à savoir « éviter toute altération 
de la santé des salariés du fait de leur travail ». C’était le cas notamment de la SNCF qui voulait imposer aux 
médecins du travail l’application de critères d’aptitude issus d’un arrêté de juillet 2003 relatif aux conditions 
d’aptitude physique et professionnelle et à la formation du personnel habilité à l’exercice des fonctions de 
sécurité sur le réseau ferré national. En attendant la révision du règlement RH0409 qui constitue l’adaptation à la 
SNCF des dispositions du code du travail concernant la santé du travail, une note d’information (note n°50 de 
janvier 2004) imposait aux médecins d’appliquer les critères définis par l’arrêté de juillet 2003.  
Considérant qu’il y avait là une confusion entre médecine d’aptitude sécuritaire et médecine de prévention, le 
SNPST a demandé l’annulation de cette note. Devant le refus de la direction de la SNCF, l’affaire a été portée 
devant le conseil d’état qui vient de rendre une décision extrêmement importante qui nous donne raison sans 
aucune équivoque en faisant une distinction très claire entre ce qui relève de la médecine du travail et ce qui 
relève de la médecine d’aptitude : 
 
« Considérant que l’article L. 241-2 du code du travail prévoit que le rôle des médecins du travail est 
exclusivement préventif ; que l’article R. 241-32 du même code prévoit que le médecin du travail assure 
personnellement l’ensemble de ses fonctions et que celles-ci sont exclusives de toute autre fonction dans les 
établissements dont il a la charge ; que le code du travail a ainsi établi un régime d’incompatibilité entre les 
fonctions de médecine du travail et de médecine d’aptitude ; qu’ainsi, la note du directeur des ressources 
humaines de la SNCF ne pouvait légalement prévoir que les examens d’aptitude prévus par l’arrêté du 30 juillet 
2003 seraient réalisés par les médecins du travail ;.... » 
 
 Des informations complémentaires seront données dans le prochain  JST 
 
 














